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Organisation des achats au chu de Dijon 

• Une unité au sein de la PUI « achats – coordination 

approvisionnements fournisseurs » identifiée  

 

• Gère les achats de produits pharmaceutiques pour 

l’ensemble du GHT 21/52 
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1. Stratégie générale, organisation des consultations 

o Exercice 1 : Vous venez de prendre un poste dans un centre 
hospitalier de taille moyenne.  
L‘établissement hospitalier a déterminé une nomenclature 
pour les achats de fournitures.  
Les médicaments classés en ensembles homogènes, figurent 
dans le tableau 1 avec la valeur prévisionnelle annuelle HT 
des dépenses correspondantes. 

 

Quelles questions devez-vous vous poser pour préparer la campagne 
d’achat 2020 de médicaments ? 
Décrivez les étapes de la réflexion avant de choisir la ou les 
procédures de consultation. 

Poursuivez la réflexion avec le tableau 2 

 
    



Produits 

concurrentiels ?

OUI NON

< 209 000 € HT ≥ 209 000 € HT

Possibilité de Procédure non 

formalisée = Procédure 

adaptée  (article 27)

Procédure formalisée = 

Appel d'offres (article 

25 et 66)

Produits pharmaceutiques homogènes

Pas de notion de seuil pour déterminer la 

procédure mais nature du "marché"                                                                                                                              

Détermination des procédures à mettre en œuvre

Besoins connus définis au moment de la mise en œuvre des consultations

Pour 1 an, ou plus en cas de marchés pluriannuels ou reconductibles.avec 

durée maximum de 4 ans.                                                                                                                                            

Prendre en compte la valeur "maxi" pour les marché à bons de commande 

avec mini-maxi et la valeur prévisionnelle pour les marchés "sans montant 

contractuel" 

Procédure formalisée =                     Marché 

Négocié sans Concurrence          (article 

30) et                                       Possibilité de 

Procédure adaptée                 (article 27)

Voir tableau spécifique pour les produits non 

concurrentiels

NB : Possibilité de regrouper plusieurs catégories de produits homogènes en une consultation unique, mais dans 

ce cas : évaluation de la dépense et appréciation du seuil sur l'ensemble

Evaluer la dépense prévisionnelle de l'ensemble des produits et lots                                                                                                                
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2 - Préparation d’une consultation : appel d’offres 

o Dossier de Consultation des Entreprises = DCE   

o DCE = RC + CCAP + CCTP  modèle 

o Importance ++++     Règle du jeu et contrat  ! 

o  Eléments essentiels  

o Rétro planning 

o Définition qualitative et quantitative des besoins + prestations 
associées 

o Allotissement 

o Critères de choix et pondération 
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ANNEXE CCTP : ALLOTISSEMENT 
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Exercice 2 : Au cours de la rédaction du règlement de 
consultation (RC) d’un AO, vous déterminez les critères de 
choix et vous les pondérez. De ces critères découlera l’analyse 
des offres. 
Selon les produits pharmaceutiques concernés par l’AO, les 
critères et la pondération peuvent être différents. 

  
Donnez des exemples de pondération pour 
- un AO de solutés massifs  
- un AO de spécialités cancero/immuno 
- un AO de Dispositifs Médicaux Implantables 

 

 
 

 
    



Exemple de pondération AO solutés 
massifs UniHa 
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Critère n°1 : Qualité technique  - Pondération 40 pts 

 - Evaluation du spécimen (pondération 20) 

 - Evaluation du dossier technique (pondération 20) 

Critère n°2 : Prestation du fournisseur - Pondération 15 pts 

 - Conditions commerciales complémentaires (pondération 10) et 
sérialisation (pondération 5) 

Critère n°3 : Economique - Pondération 45 pts 

 - Utilisation de la formule de calcul suivante basée sur le PUHT 
proposé ou prix de revient si unités gratuites 

(1- ((Montant de l’offre du candidat – Montant de l’offre la moins 
chère)/Montant de l’offre la plus chère))X20 puis pondérée sur 45 
         

   

 

 

 
 

 
    



Exemple de pondération AO  
cancéro / immuno 
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Critère n°1 : Qualité technique  - approvisionnement et conditions 
commerciales complémentaires - Pondération 70 pts 

 Critère 1a : Intérêt thérapeutique et technique (60) : Données de 
stabilité, présentation, sécurité d’utilisation et d’administration, donnes de 
l’AMM, composition, qualité de l’étiquetage, critère environnemental….. 

 Critère 1b : Modalités de livraison et conditions commerciales 
complémentaires (10) : logistique (sécurité, modalités de livraison) – 
conditions commerciales pour paiement rapide, remises liées aux 
conditions logistiques en fonction du nombre de commande annuelle, en 
fonction du respect du conditionnement fournisseur… 

Critère n°2 : Economique - Pondération 30 pts 

         
    

 

 

 
 

 
    



Exemple de pondération AO Dispositifs 
médicaux implantables  
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Exemple de pondération AO Dispositifs 
médicaux – prestation fournisseur 
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Exercice 3 : 

 
Selon vous à quelles phases de la procédure de consultation 
de l’AO, l’avis de la Commission du Médicament et des 
Dispositifs Médicaux ou de groupes de travail d’utilisateurs 
prescripteurs ou soignants est-il utile voir indispensable ? 
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3-  Analyse des offres dans un appel d’offres 

o  Offres à éliminer 

o  Exemple de grille d’analyse avec pondération des offres 
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  OFFRE IRREGULIERE : offre qui ne respecte pas les exigences 
formulées dans les documents de la consultation notamment offres 
incomplètes ou qui méconnait la législation applicable notamment en 
matière sociétale et environnementale 

  OFFRE INACCEPTABLE : offre dont le prix excède les crédits 
budgétaires alloués au marché public tels qu’ils ont été déterminés et 
établis avant le lancement de la procédure 

  OFFRE INAPPROPRIEE : offre sans rapport avec le marché public 
parce qu’elle n’est manifestement pas en mesure, sans modification 
substantielle, de répondre au besoins et aux exigences de l’acheteur 
formulés dans les documents de la consultation. 

 

 
    



Besoins connus, produits utilisés 
régulièrement 

25 



Besoins connus, produits utilisés 
régulièrement 

26 



Besoins connus, produits utilisés 
régulièrement 

27 

4-  Conséquences des résultats d’un appel d’offres 

 

o  Exercice 4 : Quelles sont les actions à réaliser selon vous 
dans votre établissement de santé après les choix d’un 
appel d’offres de produits pharmaceutiques pour tous les 
types d’achats groupés ou locaux ?? 
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Actions à réaliser après les résultats d’un AO 

• Mise à jour des logiciels de gestion pour l’approvisionnement 
fournisseurs : création de produits, de fournisseurs, de marchés, 
rattachement produits/marchés ……  

• Mise à jour des logiciels métiers : prescription /administration, 
protocoles, livrets thérapeutiques, analyse pharmaceutique …… 

• Diffusion de l’information des changements de produits aux unités de 
soins et aux personnels de la PUI (tableaux de correspondance) 

• Mise à jour des dotations 

• Modification étiquetage et rangement dans les armoires des unités de 
soins 

Liste non exhaustive  

 
    



Exemple d’un tableau d’équivalence 
médicaments 

• Mettre un tableau d’equivalence 
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Exemple de réponse à un fournisseur non 
retenu 
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Exemple d’un tableau d’équivalence  
drapage opératoire 
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5-  cas des marchés négociés sans mise en concurrence 
MNSC 

• MNSC  envoi à 1 seul destinataire  

• DCE plus simple et RC remplacé par une Lettre de 
Consultation (LC)  modèle  

• De 1 à de très nombreux produits concernés, voir gamme 
complète 

• Procédure plus courte, une seule réponse attendue, 
négociation possible  

• Campagne d’achats possible et plusieurs envois en // à 
plusieurs destinataires 

• Pas de seuils 
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6-  Cas particuliers de consultations 

o Multi acheteurs.  

Exercice 5 : Il est parfois intéressant, voir indispensable de 
réaliser des consultations qui regroupent plusieurs 
acheteurs. Citez des exemples. 

o Grossistes  

 

 

 
    



Exemple de consultations multi acheteurs 
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 Gaz médicaux : fourniture indissociable des prestations 
associées (mise à disposition des systèmes de stockage, 
télésurveillance, sécurité d’approvisionnement..) 

 Consommables et générateurs associés : 

     Ex : Fourniture de générateurs et consommables pour les 
thérapies à pression négative 

 Equipement, consommables et médicaments associés     
Ex : Fourniture de produits de contraste et de dispositifs 
médicaux stériles avec mise a disposition d’injecteurs 
automatiques de produits de contraste pour IRM 

 Collaboration PUI  + services techniques + services  

 

 

 

 

 
    



Consultation grossiste (extraits du RC) 
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I - 1 - Objet de la consultation 

 

 L’objet de la présente consultation est la fourniture de produits du 
domaine pharmaceutique par un grossiste répartiteur, à la Pharmacie à 
Usage Intérieur (PUI) du CHU Dijon Bourgogne, établissement support du GHT 21 
52 et aux PUI des autres Centres Hospitaliers parties à ce GHT. 

 

 La fourniture n’est pas dissociable des prestations de service garantissant 
une bonne utilisation des produits et favorisant la maîtrise de leur coût. 
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III - 2 – Caractéristiques des lots  

 

 La fourniture est décomposée en trois lots « géographique » définis dans 
le tableau ci-dessous avec les montants annuels estimatifs :  

 

 

 

 

 

 

 
    

Lot Intitulé Etablissements 

Montant HT annuel 
estimatif  

(non contractuel) 

1 
Fourniture aux établissements de l'Est de la Côte 
d'or  

CHU de Dijon, CH La Chartreuse (Dijon), CH 
Auxonne, CH Is sur Tille 

275 000,00 € 

2 
Fourniture aux établissements de l'Ouest de la 
Côte d'or  

CH Semur en Auxois, Hôpitaux de la Haute 
Côte d'or 

100 000,00 € 

3 
Fourniture aux établissements du Sud Haut 
Marnais 

GCS Sud Haut Marnais (CH Chaumont et CH 
Langres) 

50 000,00 € 



Consultation grossiste (extraits du RC) 
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ARTICLE VII - JUGEMENT DES OFFRES 

….  

Critère technique de l’offre - Pondération 50 points 

- Etendue du catalogue des produits de santé livrables en moins de 24 h  

- Adéquation des modalités de commandes aux besoins des PUI du GHT 

- Adéquation des modalités de livraison aux besoins des PUI du GHT 

- La possibilité de livraison de cartons complets 

- Conditions de reprise des produits non utilisés hors chaîne du froid. 

 

 Critère économique de l’offre - Pondération 50 points 

- Montant estimatif du lot auquel est appliqué : 40 points 

- le pourcentage de remise proposé par le candidat sur le tarif publié au JORF 

- puis le pourcentage de remise sur le chiffre d’affaires 

- Conditions de livraison : 10 points 
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1. Différents cas de figure 

• Besoins imprévisibles ponctuels, occasionnels (même si ils peuvent se 
reproduire occasionnellement de nouveau). Souvent « patient dépendant » 

• Besoins imprévisibles nouveaux = nouveaux référencements. 
Produits devenant le plus souvent réguliers. 

• Dans les 2 cas les besoins peuvent être urgents, voir très urgents. 

• De plus en plus de ruptures d’approvisionnement fournisseurs !! 

 
    



Exercice 6 
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1- Au cours de la 1ère année d’exécution des marchés issus des 
consultations de l’exercice 1, apparaissent des besoins nouveaux  
 
- en juillet : une spécialité innovante, récemment mise sur le 
marché dont le référencement est validé par le COMEDIMS et 
dont le coût mensuel est d’environ 20 000 € 
 
- en septembre : une spécialité dont le référencement est justifié 
par le recrutement  d’un nouveau praticien et dont le coût 
mensuel est d’environ 500 € 
 
Quelle est votre stratégie d’achat pour l’acquisition de ces 
nouvelles spécialités et implant ? 

 

2- Même question pour une prothèse de reprise ZIMMER non au 
marché 
 
 

    



Exercice 6 
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3- Un fournisseur titulaire d’un des marchés ne peut 
approvisionner l’établissement en raison de problèmes de 
production.  
Les médicaments concernés sont indispensables et il existe 
des spécialités concurrentes que vous devez vous procurer 
rapidement. 
  
Quels sont les possibilités pour le pharmacien acheteur ? 
Quelles sont les démarches internes à effectuer ? 
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Recommandations MAPA pour 
Besoins non connus 

• Identification avec valeur  (numérotation, codage) 

• Séparation des MAPA pour besoins connus 

• Précision du caractère non concurrentiel le cas 
échéant 

• Justification à expliciter et conserver 

• Traçabilité 
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Merci pour votre attention 
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